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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 56501

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social sur le
récent rapport de la fondation Agir contre l'exclusion « Mobiliser les acteurs économiques en faveur de l'emploi
et de l'emploi des jeunes ». La fondation recommande de « consacrer sur les plans législatif, réglementaire et
conventionnel la possibilité pour l'entreprise d'intervenir directement auprès des demandeurs d'emploi (a priori
dans son secteur d'activité ou son territoire d'implantation) en termes de formation ou d'accompagnement de
personnes non-liées contractuellement à l'entreprise (et donc prises en charge volontairement) au-delà des
dispositifs d'alternance et de la dynamique du Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels
(FPSPP) ». Elle lui demande si le Gouvernement entend répondre à cette recommandation.
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